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Dates   

  

« Sous réserve de changements en raison de la situation sanitaire » 

  

10 février Formation en ligne « L’Eglise, des femmes avec des 
hommes » Lire plus… 

  

22       mars Journée des prêtres 
  
  1er     avril Messe chrismale à 9h30 à la Cathédrale 
11-12  avril « 24 heures pour vivre la fraternité sacerdotale » 

 

Eglise Suisse 
 
 
 
Sites à consulter 

- http://www.cath.ch/ 
- http://www.eveques.ch/ 

 
 
 
 
Mercredi des Cendres 
La Congrégation pour le Culte divin a promulgué des directives concernant le rituel de 
l’imposition des cendres le Mercredi des Cendres (17 février 2021). Voir plus… 
 
 
 
Journée mondiale de prière pour les malades (11.02.21) et Dimanche des 
malades (07.03.21) 
L’Eglise catholique célèbre chaque année la Journée mondiale de prière pour les 
malades le 11 février, tandis que la Suisse marque aussi de manière œcuménique et 
coordonnée avec les autorités civiles le Dimanche des malades le 7 mars. 
 

- Message du Pape François 
- Message de Mgr Eleganti 

 
 
 
 
 
 
 

http://www.cath-vs.ch/wp-content/uploads/2021/02/Eglise-femmes-hommes-CCRFE.pdf
http://www.cath.ch/
http://www.eveques.ch/
http://www.cath-vs.ch/wp-content/uploads/2021/02/mercredi-cendres-FR.pdf
http://www.cath-vs.ch/wp-content/uploads/2021/02/PapeFrancois-MessageMalades210211.pdf
http://www.cath-vs.ch/wp-content/uploads/2021/02/Krankensonntag-2021-Wort-der-Schweizer-Bischoefe-210129-Fr.pdf


 
 

 2 

INFO SION 
_________ 

Février/2021 

 
 
 
 

 

Diocèse 
 
Décès du Cardinal Henri Schwery 
La sépulture du Cardinal ayant dû se vivre dans les conditions de 
restrictions sanitaires, l’évêque de Sion Mgr Jean-Marie Lovey et les 
membres de l’Ordinariat vous remercient de la part que vous pouvez 
continuer de prendre, par la prière, à l’espérance de le savoir reçu 
pleinement en Dieu. Lire plus… 
 

 

Signature d’une nouvelle convention entre les Eglises et l’Etat concernant la 
présence des Eglises à l’école 
En date du 26 janvier, Mgr Jean-Marie Lovey, Mgr Jean Scarcella et le Président du 
Conseil synodal de l’Eglise réformée évangélique du Valais (EREV) le pasteur Gilles 
Cavin ont signé avec le Chef du Département de l’Econonomie et de la Formation 
M. Christophe Darbellay une nouvelle convention « concernant la collaboration entre 
l’Ecole valaisanne et les Eglises reconnues ». Dans les faits, cette nouvelle 
convention ne change rien à la pratique actuelle (dans la partie francophone du 
diocèse : possibilité pour les paroisses d’envoyer des intervenants ecclésiaux 
enseigner les cours ECR à l’école, maintien des 11 journées de « fenêtres 
catéchétiques » sur la période de la scolarité obligatoire (8 journées entre la 1H et 
la 8H et 3 journées entre la 9CO et la 11CO), présence d’aumôneries dans les 
collèges du Secondaire II, etc). Ce nouveau document apporte cependant quelques 
améliorations notables par rapport au précédent : inclusion de l’Abbaye de Saint-
Maurice parmi les signataires, institutionnalisation d’une « Commission Eglises – 
Ecole », renforcement du caractère obligatoire des cours ECR puisqu’il ne s’agit pas 
d’un enseignement catéchétique. Nous réitérons notre attachement à cet 
enseignement ECR donné par des intervenants ecclésiaux, et nous remercions 
vivement toutes les personnes qui s’investissent généreusement dans cet 
enseignement au service de tous les élèves valaisans, ainsi que toutes les paroisses 
qui les y envoient. Lire plus… 
 

Confirmations 2022 
Comme chaque année, nous comptons sur la bonne collaboration des paroisses afin 
d’établir le plan annuel des confirmations 2022. Nous remercions donc les curés de 
nous faire parvenir, au plus tard jusqu’au 31 mars 2021, leurs souhaits portant sur 
les dates et les lieux des célébrations de la confirmation en 2022, de façon concertée 
par secteurs. Nous rappelons que, selon les nouvelles directives diocésaines, ces 
confirmations concernent les enfants en âge de scolarité de 7H et/ou 8H, selon les 
périodes des célébrations (printemps ou automne). Ces souhaits doivent être 
adressés à la chancellerie (chancellerie@cath-vs.org), et celle-ci communiquera 
les dates retenues pour chaque paroisse et/ou secteur en mai. Nous remercions 
chacun pour son engagement dans ces préparations et dans l’accompagnement des 
futurs confirmands. 
 

http://www.cath-vs.ch/wp-content/uploads/2021/02/FairePart-HenriSchwery-210107.pdf
http://www.cath-vs.ch/wp-content/uploads/2021/02/DEF2021-Convention-210126.pdf
mailto:chancellerie@cath-vs.org
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Prévention abus sexuels/1 « Communiqué suite à la parution d’un article » 
Il y a quelques semaines, l’ancien juge de district M. Yves Tabin a fait paraître dans 
la Revue valaisanne de jurisprudence un article intitulé « Le secret pastoral et la 
protection de l’enfant ». D’une part, l’auteur a tendance à majorer la dimension du 
secret pastoral des prêtres ; d’autre part, il relativise l’obligation et/ou invitation à 
recourir au signalement des cas au ministère public. Ceci s’oppose clairement à 
plusieurs dispositions des directives diocésaines et de la CES en la 
matière.  Constatant que cet article ne reflète ni la position de notre évêque Mgr 
Jean-Marie Lovey, ni celle de l’ensemble du Conseil épiscopal, ni celle de la 
Commission diocésaine « Abus sexuels dans le contexte ecclésial » (ASCE) 
présidée par le vicaire général Richard Lehner, le diocèse de Sion communique qu’il 
se distancie de son contenu. Le diocèse renouvelle son plein attachement aux 
directives promulguées sur les plans diocésain et national (CES), et demande à 
chaque agent pastoral de continuer à s’y conformer strictement. L’autorité 
diocésaine remercie chacun pour son engagement constant dans le domaine de la 
prévention des abus sexuels. 

  
Prévention abus sexuels/2  « Film de Gaëlle May » 
Jeune cinéaste valaisanne, Mme Gaëlle May a réalisé un très bon court-métrage 
consacré au thème des abus sexuels. Sous la forme d’une fiction, le sujet est abordé 
avec pudeur et finesse, profondeur et force. Avec l’accord de la réalisatrice, nous 
vous invitons vivement à le visionner et à le faire connaître autour de vous. Ce film 
peut aussi constituer une excellente amorce pour introduire une réflexion en groupe 
sur la thématique des abus sexuels, par exemple en pastorale de la jeunesse. Voir 
le lien : https://vimeo.com/236329128 
 
 
Coronavirus – procédure cantonale concernant la vaccination 
Dans notre dernier courrier relatif aux mesures sanitaires COVID-19 en date du 14 
janvier, nous avons communiqué l’annonce prochaine de nouvelles informations 
concernant le processus de vaccination. Nous venons de recevoir ces informations 
du Canton du Valais : lire plus… et inscription… 
 
 
Congrès pastoral à Strasbourg 
Bien connu dans notre diocèse pour avoir prêché à l’ordination épiscopale de Mgr 
Lovey, Mgr Luc Ravel, archevêque de Strasbourg, organise un « Congrès 
missionnaire » à Strasbourg qui se tiendra en octobre 2021 et auquel il souhaite 
associer quelques participants de notre diocèse. Mgr Lovey vous invite à prendre 
connaissance de ce projet : Lire plus… 

 
 
 
 
 

https://vimeo.com/236329128
http://www.cath-vs.ch/wp-content/uploads/2021/02/communique-vaccination-fr.pdf
http://www.cath-vs.ch/wp-content/uploads/2021/02/Inscription-fr.pdf
http://www.cath-vs.ch/wp-content/uploads/2021/02/21-congres-strasbourg.docx
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Ecole catholique du Chablais : recherche de parrainages 
Fondée à Aigle en 1887 et rattachée au diocèse de Sion, l’Ecole 
catholique du Chablais offre aux enfants un enseignement de 
qualité dans un esprit chrétien. Fidèle à l'esprit du Concile Vatican 
II, elle veille à accueillir tout homme et éduquer tout l'homme. A 
cette fin, elle propose un service de parrainage pour aider les 

parents qui traversent des difficultés ou ceux qui, désireux que leur enfant soit 
éduqué dans une école catholique, seraient retenus pour des raisons financières. Il 
est possible de soutenir un élève de l'école en alimentant le fonds de parrainage 
(http://www.ecc.ch/N806/parrainage.html). La directrice Mme Sabine Larivé peut 
également répondre, dans les limites de la confidentialité, à toute demande de 
renseignement (info@ecc.ch). 
 
 

Fondation valaisanne Pape François et 
Fondation Saint-Antoine 
Dans le contexte de la pandémie du COVID-19, 
les activités de la Fondation Saint-Antoine et de 
la Fondation valaisanne Pape François ont connu 
une forte augmentation en 2020. La Fondation 
Saint-Antoine a distribué plus de CHF 90'000.- à 
des personnes de confession catholiques et de 
nationalité suisse, âgées et en situation de 
maladie ou handicap, le plus souvent pour 
financer des installations médicales à domicile. 
Du côté de la Fondation valaisanne pape 
François, le nombre des demandes d’aide a 
quasiment doublé par rapport à 2019, passant de 
150 à 275. D’autre part, la fondation a reçu 
plusieurs soutiens importants, à commencer par 
celui de la Chaîne du Bonheur qui lui a confié 
deux montants de CHF 65'000.- et CHF 40'000.- 
à redistribuer en faveur de victimes du 

coronavirus. Au final, plus de CHF 180'000.- ont été reversés, répartis presque à 
part égale entre les victimes de la crise du COVID (impossibilité de travailler, 
manque à gagner, frais supplémentaires) et les autres demandes. Comme toujours 
depuis sa création en 2016, la fondation s’efforce d’affecter au mieux les ressources 
disponibles, en veillant notamment à ce que les requêtes soient toujours motivées 
et soutenues par des institutions existantes pouvant se prononcer en faveur des 
demandeurs. Alors que les conséquences sanitaires, sociales et économiques de la 
pandémie vont encore durer longtemps, la fondation réitère son appel aux valeurs 
évangéliques de partage et de solidarité. Des versements peuvent être effectués 
directement en ligne par PayPal ou Twint (www.fondationpapefrancois.org). 
Quelques précisions sont également rappelées aux institutions partenaires dans le 
courrier ci-joint. Lire plus… 
 

http://www.ecc.ch/N806/parrainage.html
mailto:info@ecc.ch
http://www.cath-vs.ch/wp-content/uploads/2021/02/FVPF2021LettreParoisses210202.pdf
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Partie francophone du diocèse 
 
 
Proposition d’animation musicale par une soliste pour des funérailles ou des 
mariages 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jeune chanteuse professionnelle, Maria Abgottspon fait part de ses disponibilités 
pour animer des célébrations de funérailles ou de mariages. Elle peut se déplacer 
dans tout le Valais. Les personnes intéressées peuvent prendre contact avec elle au 
079 215 20 72 ou maria.abgottspon@gmail.com.  
 
Voici mon lien youtube, vous y trouverez des enregistrements ainsi que des vidéos 
: https://www.youtube.com/channel/UCZ2OGO3bbBJwd8cZfdrNBdQ/videos 
 
 

Remplacements pour le ministère sacerdotal en été 2021 
 
Abbé Regis Otabela Ntomo, prêtre du Diocèse d’Obala, Cameroun, étudiant à 
l’université de Navarre, Espagne, est disponible pour un remplacement d’été. Le cas 
échéant, les curés peuvent prendre contact avec lui aux coordonnées suivantes :  
Adresse : 38, ronda cendea de cizur BP 31010 baranain 
+34 632 78 48 33 
regisntomo@gmail.com 
Disponibilité : juillet et/ou août 
 
 

 

Diocèse de Sion, Rue de la Tour 12, Case postale 2124, 1950 Sion 2 – Suisse 
CCP : 19-78-8 – T +41 27 329 18 18  

Site internet : www.cath-vs.ch - Email : chancellerie@cath-vs.org 

 

mailto:maria.abgottspon@gmail.com
https://www.youtube.com/channel/UCZ2OGO3bbBJwd8cZfdrNBdQ/videos
http://www.cath-vs.ch/

